
1 rue des Tissonvilliers
95200 Sarcelles

CONDITIONS D’ACCÈS
 Les déchèteries du SIGIDURS sont ouvertes aux habitants  
des 31 communes adhérant au SIGIDURS

À l’occasion de votre première visite en déchèterie, un badge d’accès vous sera remis
sur présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile récent. 

QUELQUES RÈGLES À RESPECTER

L’ACCÈS EST GRATUIT ET RÉSERVÉ  
AUX PARTICULIERS MUNIS D’UN BADGE D’ACCÈS.

Les dépôts sauvages sont interdits 
et pénalement répréhensibles selon les articles R632-1 et R635-8 
du code pénal (amendes jusqu’à 1500 $)

!

n Arnouville-lès-Gonesse
n Bonneuil-en-France
n Bouffémont
n Bouqueval
n Chennevières-les-Louvres 
n Domont
n Ecouen 
n Epiais-les-Louvres 
n Ezanville 
n Fontenay-en-Parisis 
n Fosses 

n Garges-lès-Gonesse 
n Gonesse 
n Goussainville 
n Le Mesnil-Aubry 
n Le Plessis-Gassot 
n Le Thillay 
n Louvres 
n Marly-la-ville 
n Moisselles 
n Piscop 
n Puiseux-en-France

n Roissy-en-France 
n St Brice-sous-forêt 
n St Witz
n Sarcelles 
n Survilliers
n Vaud’Herland 
n Vemars 
n Villeron 
n Villiers-le-Bel 

n  Déchets pré-triés acceptés dans la limite de 2 m3 de déchets  
et l’équivalent de 20 litres de déchets dangereux par passage.

n  Accès autorisé uniquement aux véhicules d’un poids inférieur à 3,5 tonnes.

n  Les usagers doivent respecter les règles de circulation sur le site,  
se conformer aux indications de tri des gardiens et au règlement intérieur.

n  Interdiction de descendre des véhicules pour les enfants de moins de 12 ans  
et les animaux de compagnie.

n  Récupération interdite au sein de la déchèterie.

!

Déchèterie de Sarcelles
Rue des Cultivateurs
95200 Sarcelles

QUAND PEUT-ON  
Y ACCÉDER ?

Un seul numéro pour se renseigner
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www.sigidurs.fr

Un service près de chez vous !
Pour assurer un service de proximité à tous les habitants, le SIGIDURS prévoit la mise en place 
d’un réseau de déchèteries accessibles au public. 
Prochaines ouvertures : Gonesse et Bouqueval / Le Plessis-Gassot (septembre 2008).

Ce guide a été  
réalisé avec le soutien de 

Ca
rte

 a
u 

1/
25

00
0e

N

OUVERTURE
LE 15 JUILLET 2008

TOUJOURS 
SUIVRE “ZONE 
D’ACTIVITÉS“

0 800 735 736
appel gratuit á partir d'un poste fixe

(
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

0 800 735 736
appel gratuit á partir d'un poste fixe

(
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Du 1er avril au 31 octobre 
>  Du lundi au jeudi :  

9h à 12h et 14h à 19h 
>  Le vendredi :  

9h à 12h et 14h à 20h
>  Le samedi : 

9h à 19h
>  Le dimanche :  

9h à 13h

Du 1er novembre au 31 mars 
>  Du lundi au vendredi :  

9h à 12h et 14h à 17h30
>  Le samedi :  

9h à 17h30
>  Le dimanche :  

9h à 13h

La déchèterie sera fermée 
le 1er mai, le 1er novembre, 
le 25 décembre et le 1er janvier 

COMMENT PEUT-ON S’Y RENDRE ?

Rue des Cultivateurs
SENS UNIQUE!



LE VERRE
Les bouteilles, bocaux 
et pots en verre.

LE PAPIER 
Les journaux, magazines 
et prospectus

LE TEXTILE 
Les vêtements

…DANS LES CONTENEURS

LES MÉTAUX 
mobiliers métalliques, sommiers, jantes,  
bicyclettes, récipients vides et non souillés, 
cadres de fenêtre 

LES VÉGÉTAUX  
feuilles, tontes, résidus d’élagage et de taille,  
petits branchages 

LES CARTONS BRUNS  
ONDULÉS D’EMBALLAGE  
vidés et pliés 

LE BOIS 
vieux meubles en bois, planches,  
panneaux, cadres de fenêtre, palettes,  
caisses  

LES GRAVATS ET DÉCHETS INERTES
béton, brique, tuiles et céramiques, pierres et ardoises 
naturelles, terre et granulats non pollués, déchets 
de verre non alimentaire 

LE TOUT VENANT
déchets divers non recyclables tels que revêtements 
de sols, matelas, papiers peints, films et sacs  
plastiques, objets en plastique, polystyrène, plâtre  

…DANS LES BENNES

UN DÉCHET, UNE SOLUTION 
UN RÉFLEXE, LA DÉCHÈTERIE !

QUE PEUT-ON APPORTER EN DÉCHÈTERIE ? 

Une déchèterie est un espace aménagé, gardé et clôturé où vous déposez 
les déchets que vous ne pouvez pas mettre dans votre poubelle habituelle : 
encombrants, déchets dangereux et déchets verts notamment.

Jetons mieux et moins !

Avant de jeter un objet, demandons-nous s’il est réutilisable, s’il est réparable 
ou s’il peut être utile à quelqu’un d’autre…
Ayons le bon réflexe avec les déchets dangereux : pour favoriser leur recyclage et 
préserver notre environnement, portons ces déchets à la déchèterie la plus proche !

La déchèterie ne reçoit pas…
Les ordures ménagères, les cadavres d’animaux, les carcasses de voiture, l’amiante, 

les déchets présentant un risque explosif ou radioactif (bouteilles de gaz, bouteilles 
sous pression, extincteurs,…). Pour toute information :

!

LES DÉCHETS SPÉCIAUX 

DE BRICOLAGE

   Pots de peinture, vernis, 
solvants, acides,  
bases, colles, cire, soude, 
produits de piscine 

DE CUISINE 

  Huiles alimentaires 

DE JARDINAGE 

   Engrais, désherbants,  
insecticides,  
antiparasites…

LIÉS AUX VÉHICULES 

  Huiles moteur, batteries 

CONTENANT DES 
MÉTAUX LOURDS 

  Piles 

LES D.E.E.E

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS 
ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES 

Écrans : TV, ordinateurs…

Gros électroménager : 
réfrigérateurs, congélateurs, 
cuisinières, lave-vaisselles… 

Petits appareils en mélange : 
hi fi, rasoirs, sèche-cheveux, 
perceuses, taille haies, 
téléphones…

Tubes fluorescents  
dit «néons» 

Lampes fluocompactes 
dites «basse consommation»

Pour optimiser le recyclage de vos  
équipements électriques et électroniques, 
préférez le retour à votre revendeur.
En effet, le vendeur doit reprendre  
gratuitement votre ancien matériel pour 
l’achat d’un neuf. 

JE DÉPOSE JE REMETS AU GARDIEN

0 800 735 736
appel gratuit á partir d'un poste fixe

(
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Vous triez vous-même les déchets que vous  

déposez et un gardien est toujours à votre  

disposition pour vous conseiller et vous orienter.


